
 
 

1 – Sessions du Pass’Sports de l’eau 

Natation Course et Natation Synchronisée 

14 avril 2013 - Besançon Mallarmé  

Entrée piscine 14h00 

 

 

 

 

Les niveaux et les règles : 

 

 

 

 

 

L'École de Natation Française, un concept autour de 3 étapes incontournables 

• Sauv'Nage : Pour acquérir des compétences minimales permettant d'assurer sa propre sécurité 
dans l'eau. 

• Pass’Sports de l’eau : Pour découvrir 5 disciplines sportives (water-polo, natation synchronisée, 
plongeon, nage avec palmes, natation course) de la natation à l'origine d'une construction plus 
élaborée du nageur. 

• Pass’Compétition : Pour s'orienter vers les pratiques compétitives dans la discipline de son choix.  

Après la validation du Sauv’Nage, l’étape avant la délivrance du Pass’Compétition, est donc le 
Pass’Sports de l’Eau dont les sessions sont du ressort du Comité Départemental. Le Pass’Sports 
de l’eau permet de découvrir cinq disciplines aquatiques accédant à la construction du nageur, 
permet de découvrir et de s’initier aux cinq disciplines aquatiques fédérales, participant à la 
construction du nageur :  La Natation Course, la Natation Synchronisée, le Plongeon, le Water-
Polo et la Nage avec Palmes. Pour obtenir son Pass’Sports de l’Eau, l’enfant doit passer les tests 
des cinq disciplines et en valider au moins trois. 

La licence fédérale est obligatoire. Les clubs devront générer leurs licences en ligne et transmettre au 
Comité Régional de Franche-Comté (CRFC), ainsi que leur paiement, afin que celui-ci puisse oblitérer les 
licences avant les engagements. 

Nous rappelons que les nageurs engagés doivent être en capacité de réussir les tests. 



 
 

Pour les organisations des sessions de passages de tests Pass’Sports de l’eau, les clubs doivent transmettre 
la liste des nageurs, par courriel à l’adresse de l’organisateur, au moins 2 jours  avant la date prévue dans le 
programme du département.  

Les fiches individuelles pré-remplies sont à remettre au secrétariat dès le début de la session. Modèle en 
fin du présent chapitre. Les engagements sont gratuits. 

Le Jury 

 
Les membres du jury sont des personnes formées et possédant le titre d’évaluateur ou d’assistant 
évaluateur. Ils doivent se présenter au délégué de l’École de Natation Française (ENF) dès l’ouverture des 
portes. 
Chaque club doit présenter au moins un évaluateur ENF 2 et un assistant ENF 2   par tranche de dix nageurs 
inscrits. (Exemple : Pour quatre nageurs inscrits : Un évaluateur et un assistant évaluateur. 

Les Forfaits 

Afin de préparer un programme avec un minimum de passage, nous demandons aux clubs de déclarer les 
forfaits, par courriel à l’organisateur, le jour qui précède les tests, et avant 12h00. 

Le délégué ENF 
 
Il représente le comité départemental pendant toute la durée des sessions. 
Il doit composer le jury au tout début des épreuves. Il doit veiller au bon déroulement et au respect du 
règlement de l’ENF. 
Il doit intervenir et réunir son jury pour examiner les réclamations des clubs. Toutes les réclamations 
doivent être traitées pendant les sessions. 
Il décide seul si un nageur peut ou ne peut pas recommencer une épreuve. 
Il valide les résultats des tests. 
Il rédige un rapport sur le déroulement des épreuves. 

L’organisation des tests ENF 

 
Il n’y a pas d’échauffement. 
Chaque nageur peut être évalué par un ou plusieurs évaluateurs et des assistants évaluateurs. 
Les conditions de passages des tests doivent être conformes aux préconisations du Conseil Inter fédéral 
des Activités Aquatiques (CIAA). 
Les tests doivent être réalisés de manière autonome. 
Il n’y a pas de classement. 
Le secrétariat doit être opérationnel pour délivrer, sur place en fin de session, les documents Pass’Sports 
de l’eau. 

Durée d’une session :  2h00 à 2h30 au maximum.  

Les résultats 
 
Concernant le Pass'sports de l'eau, le référent départemental (avec l'aide du club organisateur de la 
session) doit rendre le document "Excel" au comité régional puis il doit enregistrer la session de résultats 
sur l’interface Extranat. Nota, la version papier permet d'avoir une preuve que les jeunes ont bien passé et 
réussi les épreuves dans le cas où il y aurait un problème sur l’interface Extranat. Le rôle du référent, 
Roland Bourgeois, est  donc :  
- De vérifier que les Pass’Sports de l’eau ne soient validés qu’à l’issue des 5 sessions de tests maximum. 



 
 

 -  De vérifier que le nombre d’engagés pour chaque session = 40 nageurs maximum. 
 -   De faire réaliser les diplômes « Pass’sports de l’eau » avec le soutien du club organisateur.  
 -  De s’assurer, dans le cas d’une réussite du nageur au test, de la remise des diplômes « Pass’sports de 

l’eau » à l’issue de la (dernière) session de test.  
 -  De contrôler à ce que le « goûter » obligatoire soit mis en place.  
 - D’enregistrer les résultats des nageurs sur l’interface Extranat. 
 - De faire l’envoi du document "Excel" de compte rendu des sessions au  comité régional pour archivage.  

 

Matériels 

Pour les Pass’Sports de l’eau nage avec palmes, les nageurs doivent se présenter aux épreuves avec leur 
propre matériel. Pour le Pass’Sports de l’eau plongeon, les organisateurs doivent s’assurer de la mise à 
disposition de tapis et de planche pour la partie à sec des épreuves.  

Organisation d’une session  
 
Deux jours avant la session les clubs participants envoient au club organisateur un fichier Excel 
pour l’engagement de ses nageurs au Pass’sports de l’eau, fichier élaboré de la manière suivante : 
 
NOM, Prénom, club, année de naissance, sexe, n° de licence, et de cocher les cases 
correspondantes à la participation des nageurs aux épreuves du Pass’sports de l’eau.  
 
Dans leurs convocations les clubs prévoient d’indiquer : Serviettes de bain peignoirs ! Cela dans le 
but évidant de faire patienter les jeunes au chaud ! 
 

Charge du club organisateur 
 
A l’heure d’entrée piscine les clubs donnent au secrétariat les feuilles individuelles de passages 
de tests, Cf. ci-après. 

- Charge à l’organisateur de les distribuer : Par atelier, classement alphabétique. 
- Egalement l’organisateur prépare les documents passeports qui lui sont aussi remis, par 

les clubs, à l’heure d’entrée piscine. Ne rien remplir concernant les épreuves proprement 
dites. Nota les documents passeports ne pourront être remis au nageur qu’une fois les 5 
épreuves effectivement passées. 

- A l’heure d’entrée piscine, les 3 ateliers seront clairement identifiés (pancartes visibles 
de la sortie des vestiaires), avec par atelier, une table, 2 chaises, 3 stylos.  Plan de la 
piscine en configuration session. 

 
Prévoir une chambre d’appel avec, une table, chaises et stylos pour l’implantation d’un secrétariat 
général.     
 
Sur chaque Poste de travail de passages de tests, il faudra : 
Un officiel secrétaire du test (Qui écrit lisiblement … Pattes de mouches s’abstenir (Variante : 
J’ai oublié mes lunettes) Etc. Et évidemment un Evaluateur dûment agrée. 
 

Déroulement de la session 
 
- Par club, il faut impérativement un ou deux Éducateurs supplémentaires, qui s’occupent 
exclusivement des nageurs, sans aucunement interférer dans le jury.  



 
 

- Les Evaluateurs devront tous porter un tee-shirt distinctif, par exemple identiquement aux 
jurys des compétitions de Natation Course … 
- Suivant un ordonnancement à définir ? Les enfants tournent par groupes distinctifs  entre les 
différents  ateliers. 
- Régulièrement le secrétariat général est aussitôt « alimenté » avec les  feuilles de tests et 
pour préparation des documents Passeports. Les assistants scripts de la chambre d’appel et/ou 
des ateliers s’arrangent entre eux pour alimenter régulièrement le secrétariat général de la 
chambre d’appel. 
- Une fois le travail terminé, les différents évaluateurs des différents ateliers passeront par ce 
secrétariat général/chambre d’appel afin de signer les documents de l’épreuve qu’ils ont fait 
passer. 
- Les passeports des enfants qui n’ont pas passé les 5 épreuves seront rendus au responsable du 
club. 
 

De prévoir, une cérémonie protocolaire pour remise des documents aux enfants 
 
 

- Sans oublier l’élément fondamental pour une bonne organisation : Et les parents ? Il faut s’en 
occuper pour leur expliquer, visionner les films …  Pour dans le local club, passer les vidéos, 
répondre aux questions des parents sur l’ENF,  charge du club organisateur : Ordinateur, vidéo 
projecteur, écran,  DVD Pass’sports de l’eau, chaises, buvette … Si  l’ENF n’est pas «  vendue » 
aux parents, ne doutons pas un seul instant que le succès sera improbable ! 

 
 
 
 
 
 

Nos Partenaires : 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pages suivantes,  maquette fiche individuelle de session 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 


